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nationaux de loisir du Québec et le ministre de l’Éducation  
et la ministre déléguée à l’Éducation, substantiellement  
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation  
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation et de la ministre déléguée 
à l’Éducation :

que le ministre de l’Éducation et la ministre déléguée à 
l’Éducation soient autorisés à octroyer une aide financière 
additionnelle maximale de 599 934 $ au Regroupement 
des organismes nationaux de loisir du Québec, pour l’exer-
cice financier 2020-2021, afin de soutenir la réalisation 
de ses activités dans le contexte de la pandémie de la 
COVID-19, et ce, conditionnellement à la signature d’un 
avenant à la convention d’aide financière conclue entre 
le Regroupement des organismes nationaux de loisir du 
Québec et le ministre de l’Éducation et la ministre délé-
guée à l’Éducation, substantiellement conforme au projet 
d’avenant joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73913

Gouvernement du Québec

Décret 16-2021, 13 janvier 2021
ConCernant l’approbation de la Modification n° 3 à 
l’Accord de contribution bilatéral sur la participation 
sportive entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada

attendu que le gouvernement du Canada a proposé 
au gouvernement du Québec d’apporter des modifications 
à l’Accord de contribution bilatéral sur la participation 
sportive conclu le 24 mars 2016, lequel a été approuvé par 
le décret numéro 13-2016 du 19 janvier 2016;

attendu que cet accord a fait l’objet de deux ententes 
de modification conclues le 28 août 2018 et le 5 octobre 
2020, lesquelles ont été approuvées respectivement par le 
décret numéro 810-2018 du 20 juin 2018 et par le décret 
numéro 825-2020 du 12 août 2020;

attendu que, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre 
M-15), le ministre de l’Éducation peut, conformément à la 
loi, conclure une entente avec un gouvernement autre que 

celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de 
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonctions;

attendu que la Modification n° 3 à l’Accord de 
contribution bilatéral sur la participation sportive consti-
tue une entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale 
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par 
le gouvernement et être signée par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre déléguée 
à l’Éducation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Modification n° 3 à l’Accord de contribution 
bilatéral sur la participation sportive entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’accord joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73914

Gouvernement du Québec

Décret 18-2021, 13 janvier 2021
ConCernant la nomination des firmes KPMG S.R.L./
S.E.N.C.R.L. et Ernst & Young S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
à titre de vérificateurs externes des livres et comptes 
d’Hydro-Québec, pour les exercices financiers se termi-
nant les 31 décembre 2021 et 2022

attendu que, en vertu de l’article 21.5 de la Loi 
sur Hydro-Québec (chapitre H-5), les livres et comptes  
d’Hydro-Québec sont vérifiés chaque année conjointe-
ment par le vérificateur général et par un vérificateur 
externe nommé par le gouvernement;

attendu que la présence de deux firmes de vérifi-
cateurs externes est jugée indispensable compte tenu de 
la complexité des affaires et des traitements comptables 
d’Hydro-Québec;
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